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Textes applicables Textes applicables 

• Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du registre public d'accessibilité
• Publics concernés : propriétaires, exploitants d'établissements recevant du public.
• Article 1 : 
• Le registre public d'accessibilité contient les pièces suivantes ou une copie de celles-ci :

I. - Pour tous les établissements recevant du public, y compris les établissements de 5e catégorie :
1° Lorsque l'établissement est nouvellement construit, l'attestation prévue par l'article L. 111-7-4 après achèvement des 
travaux ; NON CONCERNÉ
2° Lorsque l'établissement est conforme aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014, l'attestation d'accessibilité prévue à 
l'article R. 111-19-33 ; CONCERNÉ 
3° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée conformément aux articles R. 111-19-31 à R. 
111-19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement ; NON CONCERNÉ 

• 4° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée comportant plus d'une période, le bilan des 
travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la durée de l'agenda, prévu à l'article D. 111-19-
45 ; NON CONCERNÉ
5° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à l'achèvement de celui-ci, l'attestation 
d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46 ; NON CONCERNÉ  
6° Le cas échéant, les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles d'accessibilité mentionnées à l'article R. 111-
19-10 ; NON CONCERNÉ
7° Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un établissement 
recevant du public, la notice d'accessibilité prévue à l'article D. 111-19-18 ; NON CONCERNÉ
8° Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact avec le public élaboré par 
le ministre en charge de la construction ; CONCERNÉ
9° Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les ascenseurs, élévateurs et rampes amovibles 
automatiques. NON CONCERNÉ
Le personnel d'accueil doit être en capacité d'informer l'usager des modalités d'accessibilité aux différentes prestations de 
l'établissement. CONCERNÉ

• Article R111-19-33
• Créé par DÉCRET n°2014-1327 du 5 novembre 2014 - art. 1 
• I.-Pour l'application du dernier alinéa de l'article L. 111-7-3, la conformité d'un établissement recevant du public est appréciée 

au regard des règles d'accessibilité aux personnes handicapées prévues à la sous-section 4 de la présente section pour la 
construction d'un établissement recevant du public  NON CONCERNÉ ou à la sous-section 5 de la même section applicable aux 
établissements recevant du public situés dans un cadre bâti existant et en vigueur au 31 décembre 2014.  CONCERNÉ

• II.-Le document, prévu par le dernier alinéa de l'article L. 111-7-3, établissant la conformité d'un établissement aux exigences 
d'accessibilité est dit “ attestation d'accessibilité ”. 
Il précise la dénomination de l'établissement, sa catégorie et son type ainsi que le nom et l'adresse du propriétaire ou de 
l'exploitant et son numéro SIREN/ SIRET ou, à défaut, sa date de naissance. 
Il indique les pièces qui établissent la conformité, qui sont jointes, ou, pour les établissements recevant du public de 
cinquième catégorie, contient une déclaration sur l'honneur de cette conformité. 
Un arrêté du ministre chargé de la construction détermine les modalités de présentation de l'attestation. III.-L'attestation 
d'accessibilité des établissements conformes aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014 est transmise, par la personne 
responsable en application des dispositions du I et du II de l'article R. 111-19-32, au préfet du département dans lequel 
l'établissement ou l'installation est situé au plus tard le 1er mars 2015. 
IV.-Une copie de l'attestation est également adressée, par la personne responsable en application des dispositions du I et du II 
de l'article R. 111-19-32, à la commission pour l'accessibilité prévue à 
l'article L. 2143-3 du code général des collectivités territoriales de la commune d'implantation de l'établissement concerné, 
qui la transfère, le cas échéant, à la commission intercommunale compétente. 

• Est considéré comme accessible aux personnes handicapées tout bâtiment d'habitation collectif ou tout aménagement lié à 
un bâtiment permettant à un habitant ou à un visiteur handicapé, avec la plus grande autonomie possible, de circuler, 
d'accéder aux locaux et équipements, d'utiliser les équipements, de se repérer et de communiquer. Les conditions d'accès 
des personnes handicapées doivent être les mêmes que celles des autres publics ou, à défaut, présenter une qualité d'usage 
équivalente.
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=4BD1756D343DCBB73ED03B4D744E79FB.tplgfr31s_2?cidTexte=JORFTEXT000029708128&idArticle=LEGIARTI000029710035&dateTexte=20171118&categorieLien=id#LEGIARTI000029710035
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824135&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000029711501&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390133&dateTexte=&categorieLien=cid


Informations générales Informations générales 

Cet établissement est géré par l’Association Populaire d’Education du Berry représentée par son Président, 
Monsieur François FAYET.  N° SIRET 831 965 397 00019, déclarée le 
La direction est confiée à Madame Pauline ANTKOWIAK. 
Le local est loué à Monsieur Daniel SIMON 1086 rue des Grands Villages 18200 ST AMAND MONTROND
Il a déjà été classé en ERP de type 5R  sans local à sommeil  ; 
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L’accueil des personnes handicapées dans l’école est pris en compte par :
• Possibilité de dépose en voiture au portillon de la cour où un chemin vert permet d’accéder à l’école pour 

des enfants en fauteuil ou déficients visuels. 
• Portillons  d’accès à la cour largeur 1m
• Rampe de franchissement de la porte principale 10%
• Bâtiment de plain-pied  avec largeur utile des vantaux > 0,77m
• WC conforme  accessible aux personnes en fauteuils avec principaux éléments de couleur contrastée pour 

les personnes déficientes visuelles.  
• Prise en charge par les enseignants comme pour les autres enfants pour repérage des lieux. 
• C’est un soucis porté tant par l’APEB que par les enseignants de l’Ecole que de pouvoir s’ouvrir à toute 

personne, à fortiori en situation de handicap.  
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Non concerné 

OK 
Non concerné 

Projecteurs extérieurs en face de chaque entrée

Non concerné 

X



Oui. Tapis extérieur vert  fixé au sol  
Oui. Passage des portes  
mini  0,9m 

Oui. 

Oui. 

Oui. 

Oui, tapis vert

Oui. 

Oui. 
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X
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X

X



Oui (portail entrée cour ) Porte accès établissement 
ouverte par enseignantes  comme pour tout le monde 
depuis l’intérieur) 

Oui
Oui (0,9m 
mini )

Oui en intérieur, non pour la cour (sécurité /enfants) 

Non concerné
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X
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X

X

X



Un seul plan à l’entrée par la grande porte à 10% 
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X
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X

X
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Approfondissement des 
documents d’accueil par 
l’équipe enseignante

Avril 18



Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 

Oui 
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Oui 

Oui 
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X
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X

X

X
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X
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Le 06/11/2017  

  

Attestation d’accessibilité  

d’un ERP de 5ème catégorie conforme au 31 décembre 2014  

exemptant d’Agenda d’Accessibilité Programmée  

(Envoi en Recommandé avec Accusé de Réception au préfet de département)  

Conformément à l’article R.111-19-33 du code de la construction et de l’habitation,  

  

Je soussigné(e), Monsieur François FAYET représentant l’Association Populaire d’Education 
du Berry N° SIRET 831 965 397 00019 demeurant 10 Boulevard de STRASBOURG 18000 
BOURGES, exploitant l’Établissement Ecole Notre-Dame de l’Espérance, établissement de 
type 5R sans locaux à sommeil, situé au 238 avenue de Saint AMAND,atteste sur l’honneur 
que l’établissement sus-mentionné répond à ce jour aux règles d’accessibilité en vigueur au 31 
décembre 2014.  

Cette conformité à la réglementation accessibilité ne prend pas en compte de recours ni à une 
ou plusieurs dérogations, obtenues en application de l’article R.111-19-10 du code de la 
construction et de l’habitation, ni à l’accessibilité d’une partie de l’établissement de 5ème 
catégorie dans laquelle l’ensemble des prestations peut être délivré et, le cas échéant, la 
délivrance de certaines de ces prestations par des mesures de substitution.  

J'ai pris connaissance des sanctions pénales encourues par l'auteur d'une fausse attestation, en 
application des articles 441-1 et 441-7 du code pénal.  

  

 

 

       François FAYET – Président APEB 

Article 441-1 du code pénal  
Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice et accomplie par quelque moyen 
que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée qui a pour objet ou qui peut avoir pour  
effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquences juridiques.  
Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende.  
Article 441-7 du code pénal  
Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait :  
1° D'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;  
2° De falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;  
3° De faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.  
Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de 
porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.  

Le 11/01/2018 
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